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Cotisations
Question écrite n° 42076

Texte de la question

M. Daniel Pennec appelle l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de la peche et de l'alimentation sur les
consequences de l'application aux entreprises d'interventions avicoles, et plus particulierement des entreprises
de ramassage de volailles, de la convention collective regionale du 13 fevrier concernant les entreprises de
travaux agricoles et ruraux de Bretagne. La hausse des cotisations patronales et salariales decoulant de cette
convention represente un surcout salarial trop eleve par rapport aux capacites financieres effectives de ces
petites entreprises et risque, a terme, d'entrainer leur disparition. C'est pourquoi il souhaiterait savoir les
possibilites d'exoneration pour les entreprises d'intervention avicole de ces charges salariales et sociales
supplementaires engendrees par l'application de cette convention.

Texte de la réponse

L'application de la convention collective de travail du 13 juin 1991 concernant les entreprises de travaux
agricoles et ruraux de la region Bretagne aux entreprises d'intervention avicole, et plus particulierement aux
entreprises de ramassage de volailles, peut effectivement s'accompagner de la mise en oeuvre d'un certain
nombre de mesures prises par le Gouvernement dans le but d'encourager l'emploi par une reduction des
charges sociales sur les salaires. En particulier, depuis le 1er octobre 1996 et jusqu'au 31 decembre 1997, ces
entreprises, comme tous les employeurs soumis a l'obligation d'assurer leurs salaries contre le risque de perte
d'emploi, peuvent beneficier de la reduction degressive des charges prevue a l'article L. 241-13 du code de la
securite sociale, modifie par l'article 113 III de la loi de finances pour 1996 et que l'article 1062-1 du code rural
rend applicable aux employeurs du secteur agricole. Cette reduction qui, aux conditions du SMIC en vigueur au
1er juillet 1996, est d'un montant maximum de 1 166 francs, concerne les remunerations comprises entre 1 et
1,33 SMIC mensuel. Le cas echeant, pour leurs etablissements implantes dans les zones de revitalisation rurale
definies par le decret no 96-119 du 14 fevrier 1996, ces entreprises se voient appliquer un regime encore plus
favorable, en application de l'article 113 IV de la loi de finances pour 1996, puisqu'elles peuvent beneficier de la
reduction degressive de charges pour les remunerations comprises entre 1 et 1,21 SMIC et de l'exoneration
totale ou partielle des cotisations de prestations familiales pour les remunerations comprises entre 1,21 et 1,6
SMIC. Cet ensemble de mesures temoigne de la volonte du Gouvernement d'alleger les charges des
entreprises au titre de l'emploi de main-d'oeuvre, tout en stimulant l'emploi.
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